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DEPOT 
EVALUATION 

EXTERNE 1 

FINESS 
GEO 

FINESS 
EJ ETABLISSEMENT JURIDIQUE NOM ETABLISSEMENT 

02/06/23 140026386 140026691 ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE DU MERLE" F.A.M. "MARIE DU MERLE" 
30/06/23 140026758 940004088 ADEF RESIDENCES EHPAD MAISON DU COUDRIER - LOUVIGNY 
30/06/23 140025859 140014051 ASSOCIATION REVIVRE LITS HALTE SOINS SANTÉ REVIVRE - CAEN 
30/06/23 140026261 140026253 INPHASOINS EHPAD LES DEUX FONTAINES 
30/06/23 140027020 340009349 MBV EHPAD RESIDENCE WESTALIA - COURSEULLES 
30/06/23 140026667 760000539 MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM EHPAD LA SOURCE - MONDEVILLE 
30/06/23 140028010 140028515 SAS LE FLORILEGE EHPAD LE FLORILEGE - FLEURY SUR ORNE 
30/06/23 140027012 140027004 SAS TROUVILLE MARINE EHPAD RESIDENCE NORMANDIA - TROUVILLE 
01/07/23 140004664 140001017 A.D.L.A.P.A.I.S EHPAD "MA PROVIDENCE" 
01/07/23 140001280 140000704 EHPAD - CONDÉ EN NORMANDIE EHPAD LAURENCE DE LA PIERRE 
01/07/23 140001272 140019779 PETITES SOEURS DES PAUVRES "MA MAISON" EHPAD "MA MAISON"  - CAEN 
05/07/23 140000480 140017906 FONDATION ABBE JAMET SESAL "ABBE JAMET" 
05/07/23 140008046 140017906 FONDATION ABBE JAMET CAMSP  LA POMME BLEUE - SITE PRINCIPAL 
05/07/23 140024902 140017906 FONDATION ABBE JAMET SSEFS DU CROP - SITE PRINCIPAL 
01/09/23 140016601 140024654 SARL "JETAGENA" EHPAD "LE BELVEDERE" 
11/10/23 140035460 140008863 ACSEA ITEP PAYS D'AUGE 
30/11/23 140000522 140008863 ACSEA IMPRO DEMOUVILLE 
10/12/23 140035536 140008863 ACSEA IME CAEN 
18/12/23 140027442 60013448 AUTISME APPRENDRE AUTREMENT DAME LES COTEAUX FLEURIS 
19/12/23 140002700 140018805 APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE NORMANDE ESAT "LE GRAND PRE" 
19/12/23 140017740 140018805 APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE NORMANDE ESAT "LE BELLAIE" 
19/12/23 140012055 140018805 APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE NORMANDE ESAT "LES TILLEULS" 
21/12/23 140000613 140018805 APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE NORMANDE IME DU BOCAGE 
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21/12/23 140024944 140018805 APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE NORMANDE SESSAD DE L'IME DU BOCAGE 
21/12/23 140000548 140008871 APAEI DES PAYS D'AUGE ET DE FALAISE DAME DE FALAISE 
21/12/23 140004342 140008871 APAEI DES PAYS D'AUGE ET DE FALAISE ESAT "LES CONQUÉRANTS" 
21/12/23 140004359 140008871 APAEI DES PAYS D'AUGE ET DE FALAISE ESAT LES ATELIERS DU PAYS D'AUGE 
21/12/23 140017856 140008871 APAEI DES PAYS D'AUGE ET DE FALAISE EAM "ODYSSEE" 
21/12/23 140031618 140008871 APAEI DES PAYS D'AUGE ET DE FALAISE SAMSAH APAEI PAYS D'AUGE FALAISE 
22/12/23 140028101 140008863 ACSEA CAMSP - ISIGNY SUR MER 
22/12/23 140001181 140008863 ACSEA "LA GUIDANCE" - SITE PRINCIPAL CAEN 
22/12/23 140015959 140018805 APAEI BOCAGE VIROIS & SUISSE NORMANDE MAS "LES HAUTS VENTS" 
22/12/23 140000571 140008871 APAEI DES PAYS D'AUGE ET DE FALAISE DAME DE LISIEUX 
22/12/23 140001207 140000696 ASSOCIATION DU CMPP DE TROUVILLE/MER CMPP INTERCOMMUNAL TROUVILLE 
26/12/23 140018763 140002932 APDEAPA CAMSP DE LISIEUX 
26/12/23 140001355 920026093 ASSOCIATION L' ESSOR ESAT "L'ESSOR" 
29/12/23 140028119 760000539 MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM FAM "TERANGA" 
29/12/23 140024498 760000539 MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM ESAT "LA PASSERELLE VERTE" 
31/12/23 140016395 140003054 S.A "LES PERVENCHES" EHPAD "LES PERVENCHES" - BIEVILLE 
31/12/23 140016429 140003088 SAS "RÉSIDENCE DU PARC" EHPAD "LA RÉSIDENCE DU PARC" - THAON 
31/12/23 140027053 140027061 SAS GERIANCE EHPAD - RESIDENCE EMERAUDE 
31/12/23 140027079 140027061 SAS GERIANCE EHPAD RESIDENCE TOPAZE - DOZULE 
01/01/24 140004813 140008814 CCAS CAEN EHPAD MATHILDE DE NORMANDIE- CAEN 
01/01/24 140007352 140001231 EHPAD "SAINT JOSEPH" EHPAD "SAINT JOSEPH" - ISIGNY SUR MER 
01/01/24 140013905 140026691 ET. PUBL. MED.-SOCIAL "MARIE DU MERLE" EHPAD D'ORBEC 
01/01/24 140017096 750065591 FONDATION ANAIS EHPAD ANAIS DE MÉZIDON VALLÉE D'AUGE 
01/01/24 140002551 140028481 LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT DE NORMANDIE DARE ANDRÉ BODEREAU 
01/01/24 140025560 760000539 MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM EHPAD "LE JARDIN D'ELSA" - IFS 
01/01/24 140027418 760000539 MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM EHPAD L'OREE DU GOLF - EPRON 
01/01/24 140001066 760000539 MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM EHPAD "BELLE COLOMBE" - COLOMBELLES 
05/01/24 140016296 140002932 APDEAPA CMPP DU PAYS D'AUGE - LISIEUX 
08/01/24 140000472 140008863 ACSEA IME BESSIN 
08/01/24 140026204 140018797 APAEI DE LA COTE FLEURIE FAM DE DOZULÉ 
08/01/24 140003062 140018797 APAEI DE LA COTE FLEURIE MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE - DOZULE 
08/01/24 140004367 140018797 APAEI DE LA COTE FLEURIE ATELIERS DE LA CÔTE FLEURIE - DOZULE 
08/01/24 140004698 140018797 APAEI DE LA COTE FLEURIE IME LUCIENNE VASNIER - SITE PRINCIPAL 
08/01/24 140025107 140018797 APAEI DE LA COTE FLEURIE SESSAD DE L'IME LUCIENNE VASNIER 
25/01/24 140000530 140008863 ACSEA DITEP BESSIN 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-06-18-00009 - Arrêté du 18 juin 2025 portant modification de l'arrêté de

programmation des évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux du 5 octobre 2022 relevant du

d) de l'article L. 313-3 du code de l'action sociale et des familles pour les années 2023 à 2027, conformément aux articles L. 312-8 et D.

312-204 du même code.

11



 

5 
 

15/02/24 140008285 140008863 ACSEA MAS MICHEL DELACOUR- ELLON 
19/02/24 140019589 140008863 ACSEA SESSAD ACSEA 
01/03/24 140017070 140032921 ANPAA NORMANDIE CSAPA - CCAA - CAEN 
01/03/24 140016437 140003096 SAS RESIDENCE HARMONIE EHPAD " HARMONIE" - MOLAY LITTRY 
31/03/24 140000019 140008863 ACSEA ITEP BASSIN CAENNAIS 
31/03/24 140025842 140008863 ACSEA ESAT "HORS LES MURS" 
31/03/24 140032152 140008863 ACSEA Hébergement Thérapeutique MDA14 
31/03/24 140026477 750719239 APF FRANCE HANDICAP FAM DOUVRES-LA-DELIVRANDE 
31/03/24 140002536 750719239 APF FRANCE HANDICAP SESSAD (APF) - CAEN 
31/03/24 140002544 750719239 APF FRANCE HANDICAP IEM (APF) - HEROUVILLE ST CLAIR 
31/03/24 140017658 750719239 APF FRANCE HANDICAP FAM FOYER SOLEIL - FLEURY SUR ORNE 
31/03/24 140004268 140000951 FONDATION ASILE DE MARIE EHPAD "ASILE DE MARIE"-THURY-HARCOURT 
31/03/24 140016379 250018686 LES BEGONIAS EHPAD KORIAN VILLA BERAT - LISIEUX 
01/04/24 140023466 140000092 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX MAISON D'ACCUEIL SPECIALISÉE "CYCLADES 
01/06/24 140013913 140000159 CH VIRE EHPAD -  CH DE VIRE 
01/06/24 140012188 140000100 CHU DE CAEN NORMANDIE EHPAD "LA CHARITÉ"- CHRU - CAEN 
01/06/24 140017849 750065591 FONDATION ANAIS MAS LE COTIN 
01/06/24 140018789 750065591 FONDATION ANAIS ESAT ANAIS DE SAINT-ARNOULT 
01/06/24 140002965 140025800 FONDATION DE LA MISERICORDE EHPAD "MADELEINE LAMY" - CORMELLES 
01/06/24 140024613 140025800 FONDATION DE LA MISERICORDE EHPAD RESIDENCE MATHILDE - BAYEUX 
01/06/24 140002171 140025800 FONDATION DE LA MISERICORDE EHPAD "SAINTE MARIE" - VERSON 
01/06/24 140020728 140020678 FONDATION OÏKONOMIA EHPAD LES LYS BLANCS 
01/06/24 140002130 140000795 LA MAISON DE JEANNE EHPAD LA MAISON DE JEANNE 
30/06/24 140028077 750719239 APF FRANCE HANDICAP SAMSAH APF - IFS 
30/06/24 140001173 140000662 ASSOCIATION GASTON MIALARET CMPP/BAPU DE L'UNIVERSITE DE CAEN  
30/06/24 140008079 140000662 ASSOCIATION GASTON MIALARET CAMSP - CAEN NORD 
30/06/24 140030594 140000662 ASSOCIATION GASTON MIALARET CAMSP - FALAISE 
30/06/24 140027954 140000662 ASSOCIATION GASTON MIALARET CAMSP site secondaire de Vire 
30/06/24 140027921 140000662 ASSOCIATION GASTON MIALARET CMPP site secondaire de Vire 
01/09/24 140004086 140026279 CH DE LA COTE FLEURIE EHPAD DE LA COTE FLEURIE  EQUEMAUVILLE 
01/09/24 140004433 140026279 CH DE LA COTE FLEURIE EHPAD DE LA COTE FLEURIE - TROUVILLE 
30/11/24 140033549 140019431 ASS ITINERAIRES LHSS ITINERAIRES 
01/12/24 140025396 140000100 CHU DE CAEN NORMANDIE CENTRE DE RESSOURCE POUR L'AUTISME 
01/12/24 140025537 140000316 EPSM CAEN S.A.M.S.A.H L'ENVOL - EPSM CAEN 
01/12/24 140015207 140000316 EPSM CAEN MAS "LES PLATANES" BOULON - EPSM CAEN 
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01/12/24 140026725 140000316 EPSM CAEN CAARUD -  EPSM CAEN 
01/12/24 140013855 140000316 EPSM CAEN CSAPA - EPSM CAEN 
31/12/24 140002098 140000746 EHPAD "SAINT JACQUES & ST CHRISTOPHE" EHPAD "SAINT JACQUES & ST CHRISTOPHE" 
01/01/25 140002502 140018847 APAEI DE CAEN ESAT "APAEI DE CAEN" - SITE PRINCIPAL 
01/01/25 140002940 140018847 APAEI DE CAEN IME APAEI DE CAEN - SITE PRINCIPAL 
01/01/25 140023235 140018847 APAEI DE CAEN SESSAD DE L'APAEI DE CAEN 
01/01/25 140024472 140018847 APAEI DE CAEN M.A.S. IKIGAÏ 
01/01/25 140025685 140008905 ASSOCIATION DES AMIS DE JEAN BOSCO SESSAD "VALLÉE DE L'ODON" 
01/01/25 140002320 140008905 ASSOCIATION DES AMIS DE JEAN BOSCO DITEP "VALLÉE DE L'ODON" 
01/01/25 140016130 140008905 ASSOCIATION DES AMIS DE JEAN BOSCO MAS LOUISE DE GUITAUT - LOUVIGNY 
01/01/25 140025073 140008905 ASSOCIATION DES AMIS DE JEAN BOSCO SESSAD "PAYS DE BAYEUX" 
01/01/25 140000605 140008905 ASSOCIATION DES AMIS DE JEAN BOSCO DME "PAYS DE BAYEUX" 
01/01/25 140016908 140023722 CCAS HEROUVILLE-ST-CLAIR EHPAD DU VAL-HEROUVILLE-SAINT-CLAIR 
01/01/25 140002114 140000118 CH FALAISE EHPAD "SAINT JOSEPH" - CH FALAISE 
01/01/25 140013848 140000118 CH FALAISE EHPAD "BERNARDIN" - CH FALAISE 
01/01/25 140027459 140000118 CH FALAISE EHPAD - POTIGNY 
01/01/25 140000597 750050916 FEDERATION DES APAJH DAME DE l’APAJH DU CALVADOS 

01/01/25 140017013 750050916 FEDERATION DES APAJH ESAT - IFS 
01/01/25 140021239 750050916 FEDERATION DES APAJH S3AIS & SAFEP 
01/01/25 140024860 930019484 LADAPT U.E.R.O.S. 
01/01/25 140028945 930019484 LADAPT SESSAD PRO 
05/01/25 140025099 750721334 CROIX ROUGE FRANCAISE ACT - CROIX ROUGE FRANCAISE - CAEN 
01/03/25 140004110 140000092 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX EHPAD CHAMP FLEURY - CH AUNAY-BAYEUX 
01/03/25 140013921 140000092 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX EHPAD - CH AUNAY-BAYEUX 
01/03/25 140016593 140033259 RESIDENCE LA PALMERAIE EHPAD RESIDENCE LA PALMERAIE - CAEN 
01/03/25 140024340 140033283 RÉSIDENCE LA VALLÉE D'AUGE EHPAD LA VALLEE D'AUGE 
01/03/25 140020868 140033291 RÉSIDENCE LES ONDINES EHPAD  "LES ONDINES" - GRANDCAMP-MAISY 
01/03/25 140024738 140027350 SAS CARPIQUET EHPAD "RÉSIDENCE MÉDICIS" - CARPIQUET 
01/03/25 140024514 140024506 SAS LA BARILLIERE EHPAD "LA BARILLIERE" - SAINT DESIR 
01/03/25 140016452 140033317 SAS LES HAUTS DE L'AURE EHPAD LES HAUTS DE L'AURE 
01/04/25 140004441 140000118 CH FALAISE EHPAD "ALMA" - CH FALAISE 
01/06/25 140015983 590035762 ACIS-FRANCE EHPAD DE BLON 
01/06/25 140013806 140000035 CH LISIEUX EHPAD LES BALCONS DU PAYS D'AUGE 
01/06/25 140008236 140001348 EHPAD - DOUVRES LA DELIVRANDE EHPAD - DOUVRES LA DELIVRANDE 
01/06/25 140002122 140000779 EHPAD "SAINT VINCENT DE PAUL"- SALINE EHPAD "SAINT VINCENT DE PAUL" - SALINE 
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01/06/25 140024480 720017813 LES SERENIALES EHPAD "RESIDENCE SOLEIL" 
01/06/25 140016916 720017813 LES SERENIALES EHPAD "LES HELIADES" - CABOURG 
01/06/25 140016056 920030152 SA EMEIS EHPAD "LES RIVES SAINT NICOLAS" - CAEN 
01/06/25 140025172 920030152 SA EMEIS EHPAD "RÉSIDENCE BEAULIEU" - CAEN 
01/06/25 140026998 60002250 SAS EMERA EXPLOITATIONS EHPAD RESIDENCE EMERA - LUC SUR MER 
01/06/25 140017476 140033432 SAS LE PARC DE LA TOUQUES EHPAD "LE PARC DE LA TOUQUES" 
01/06/25 140015991 140002726 SAS SYMPHONIA EHPAD " SYMPHONIA" - VIRE 
30/06/25 140002205 140009069 ASSOCIATION LES COMPAGNONS - BAYEUX ESAT "LES COMPAGNONS" 
30/06/25 140030198 750721334 CROIX ROUGE FRANCAISE EHPAD LES EMBRUNS - PORT EN BESSIN 
30/06/25 140016957 750721334 CROIX ROUGE FRANCAISE EHPAD "HENRY DUNANT" 
01/07/25 140026550 140009036 ASSOCIATION LES FOYERS DE CLUNY S.A.M.S.A.H. L'APPUI - CAEN 
01/07/25 140001298 140009036 ASSOCIATION LES FOYERS DE CLUNY ESAT PHILIPPE DE BOURGOING 
01/07/25 140001363 140009036 ASSOCIATION LES FOYERS DE CLUNY ESAT HELENE MAC DOUGALL 
01/07/25 140002155 140009036 ASSOCIATION LES FOYERS DE CLUNY FAM LÉONE RICHET - CAEN 
30/09/25 140027038 340009349 MBV EHPAD - HEROUVILLE SAINT CLAIR 
01/01/26 140023169 930019484 LADAPT ESPO LADAPT DE NORMANDIE 
01/01/26 140020769 930019484 LADAPT SESSAD DE BAYEUX - SITE PRINCIPAL 
01/01/26 140025339 930019484 LADAPT SAMSAH LADAPT NORMANDIE 
01/01/26 140019530 140021759 SA "REINE MATHILDE" EHPAD "REINE MATHILDE" 
01/01/26 140026246 750056335 SAS MEDICA FRANCE EHPAD LES RIVES DE L'ODON - EVRECY 
01/01/26 140016049 310021092 SAS THALATTA EHPAD THALATTA -OUISTREHAM 
01/03/26 140016825 140033267 RÉSIDENCE LA DEMI-LUNE EHPAD CLOS DE CALIX 
01/03/26 140016361 140033275 RESIDENCE LA POMMERAIE EHPAD LES REGATIERS 
01/06/26 140004615 610787764 FONDATION NORMANDIE GENERATIONS EHPAD RIVABEL' AGE - OUISTREHAM 
01/12/26 140032202 140014051 ASSOCIATION REVIVRE LAM ASSOCIATION REVIVRE 
01/12/26 140025271 140025263 EDUCATION SOLIDARITÉ INFORMATION 14 CSAPA DU PAYS D'AUGE 
01/12/26 140033366 140025263 EDUCATION SOLIDARITÉ INFORMATION 14 CAARUD 
01/12/26 140023789 140031600 EPMS MER ET BOCAGE EAM "ARC-EN-CIEL" 
01/12/26 140025289 140031600 EPMS MER ET BOCAGE MAS "LA CLAIRIERE" 
01/12/26 140024977 140031600 EPMS MER ET BOCAGE SESSAD - BRETTEVILLE SUR ODON 
01/12/26 140013764 140031600 EPMS MER ET BOCAGE IME  INTERNAT - SITE PRINCIPAL 
01/12/26 140015421 140031600 EPMS MER ET BOCAGE MAISON D'ACCUEIL SPECIALISEE - GRAYE 
01/12/26 140015827 140002643 SARL LES CHANTERELLES EHPAD LES CHANTERELLES - BRETTEVILLE 
01/12/26 140016098 140026980 SARL LES ORCHIDEES RMS EHPAD "LES ORCHIDEES" - CAGNY 
31/12/26 140033523 140033507 GCSMS UN CHEZ-SOI D'ABORD CU CAEN ACT UN CHEZ-SOI D'ABORD - CU CAEN 
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01/01/27 140002288 140000878 EHPAD "LA ROSERAIE" EHPAD "LA ROSERAIE" -ST SEVER CALVADOS 
01/01/27 140000431 930019484 LADAPT ESRP LADAPT DE NORMANDIE 
01/01/27 140016890 140003195 SARL "LES TILLEULS" EHPAD "LES TILLEULS" - COURSEULLES 
01/01/27 140015835 140002650 SAS LE CLOS DES CEDRES EHPAD "LE CLOS DES CEDRES" 
01/03/27 140015488 140000134 CENTRE HOSPITALIER DE PONT L'EVEQUE EHPAD DU CH DE PONT L'EVEQUE 
01/03/27 140016882 140016833 SAS "LES BOUGAINVILLEES" EHPAD LES BOUGAINVILLEES - LE BREUIL 
01/03/27 140017211 140026451 SAS "VALLÉE DE L'AURE" EHPAD "GUSTAVE COURBET" - CAUMONT 
01/03/27 140016015 140022542 SAS LES DEMEURES DES GLYCINES EHPAD RENE CASTEL 
01/03/27 140016494 140003104 SAS LES DEMEURES GASTON DE RENTY LES DEMEURES GASTON DE RENTY - BENY B 
01/03/27 140016122 140002882 SAS RESIDENCE DE L'HEXAGONE EHPAD " L'HEXAGONE" - TREVIERES 
01/06/27 140002411 140000894 ALAPA REGION ST PIERRE/DIVES EHPAD  LA MESNIE 
01/06/27 140016023 140002809 ASSOCIATION "LES RESIDENCES ST BENOIT" EHPAD "RESIDENCES SAINT BENOIT" - CAEN 
01/06/27 140002791 140008905 ASSOCIATION DES AMIS DE JEAN BOSCO EHPAD "NOTRE DAME DE LA CHARITE" 
01/06/27 140004573 140000969 EHPAD "JF DE ST JEAN" - CAEN EHPAD "JF DE ST JEAN" - CAEN 
01/06/27 140008012 140001306 FONDATION  "ASILE SAINT JOSEPH" EHPAD SAINT JOSEPH - LIVAROT 
01/06/27 140011610 140001413 SASU MAISON DE RETRAITE SAINTE MARIE EHPAD "SAINTE MARIE" 
01/09/27 140017187 760000539 MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM SSIAD - DIVES/MER-HOULGATE-CABOURG 
01/09/27 140026659 760000539 MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM SSIAD - CONDE EN NORMANDIE 
01/09/27 140017054 760000539 MUTUALITE FRANCAISE NORMANDIE SSAM SSIAD DU PAYS D'AUGE - DOZULE 
01/12/27 140028804 140001074 ASS UNA DU CALVADOS SSIAD UNA DU CALVADOS 
01/12/27 140012204 140033150 ASS. POUR LE MAINTIEN À DOM. DES PA SSIAD - BOURGUEBUS 
01/12/27 140013897 140030305 ASSO SSIAD PA DE LA REGION DE FALAISE SSIAD - FALAISE 
01/12/27 140013889 140033242 ASSOCIATION ADMR - ALPS SSIAD - EVRECY 
01/12/27 140018946 140027947 ASSOCIATION SSIAD VALLEE D'AUGE SSIAD VALLEE D'AUGE - ST GATIEN 
01/12/27 140004821 140008814 CCAS CAEN SSIAD - CCAS CAEN 
01/12/27 140008293 140008731 CCAS LISIEUX SSIAD - LISIEUX 
01/12/27 140015439 140000092 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX SSIAD DU CH D'AUNAY SUR ODON 
01/12/27 140015769 140000092 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX SSIAD - BAYEUX - ISIGNY/MER - COLOMBY 
01/12/27 140017195 140000092 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX SSIAD - BAYEUX - ISIGNY/MER - COLOMBY 
01/12/27 140019563 140000092 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX SSIAD - BAYEUX - ISIGNY/MER - COLOMBY 
01/12/27 140014143 140026279 CH DE LA COTE FLEURIE SSIAD-CH CÔTE FLEURIE-TROUVILLE 
01/12/27 140018896 140000159 CH VIRE SSIAD - CH VIRE 
01/12/27 140008202 750721334 CROIX ROUGE FRANCAISE SSIAD - CROIX ROUGE CAEN 
01/12/27 140020298 140000878 EHPAD "LA ROSERAIE" SSIAD - SAINT-SEVER-CALVADOS 
01/12/27 140015447 140008921 FEDERATION ADMR DU CALVADOS SSIAD D'ORBEC-LIVAROT 
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01/12/27 140017815 140008921 FEDERATION ADMR DU CALVADOS SSIAD CANTONS DE MÉZIDON ET ST PIERRE 
01/12/27 140007972 140001256 FONDATION LETAVERNIER - PITROU EHPAD "LETAVERNIER PITROU"- ARGENCES 
01/12/27 140008251 140001256 FONDATION LETAVERNIER - PITROU SSIAD - ARGENCES 
01/12/27 140011628 140024449 SARL "LES OPALINES" EHPAD "LES OPALINES" 
01/12/27 140015074 140002262 SAS LA NOUVELLE ELVODY EHPAD L'ELVODY - ST GERMAIN DE TALLEVE 
01/12/27 140016031 140002817 SAS LE NOUVEAU BEAU SITE EHPAD "LE BEAU SITE" - CLECY 
01/12/27 140015108 140002460 SAS RESIDENCE DU BEAU SOLEIL EHPAD BEAU SOLEIL 
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ARRETE N°19 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE 

HOSPITALIER INTERCOMMUNAL EURE-SEINE 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 

déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales 

de certains organismes d’Etat ; 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les 

usagers dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

de Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 27 janvier 2025 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux 

patients, à la santé et aux territoires ; 

VU l’arrêté du 04 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

intercommunal Eure-Seine modifié le 28/07/2015, le 10/08/2015, le 25/11/2015, le 21/03/2017, le 

18/10/2017, le 26/03/2018, le 06/12/2018, le 05/03/2019, le 01/10/2020, le 07/10/2020, le 16/10/2020, 

le 19/02/2021, le 05/07/2021, le 03/08/2021, le 16/02/2022 et le 26/07/2023 ; 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des 

dispositions de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  
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VU le procès-verbal de la Commission Médiale d’Etablissement en date du 23 juin 2025 ; 

ARRETE 

Article 1er :  

L’article 1er de l’arrêté du 4 juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de surveillance du centre 

hospitalier intercommunal Eure-Seine est modifié comme suit : 

 

-  Au titre des représentants du personnel : 

 

- Le « Docteur Ancuta BOUFFANDEAU  » est remplacé par le « Docteur Jean-Baptiste HARDY » 

représentant la CME. 

- Le « Docteur Ali CHEFFI  » est remplacé par le « Docteur Anas MEHDAOUI » représentant la CME. 

 

Article 2 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

Article 3 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur du centre 

hospitalier intercommunal Eure-Seine, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

       Fait à Caen, le 26 juin 2025 

 

       Le Directeur général, 

 

    

 

 

  

       François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier intercommunal Eure-Seine  

 

 

  NOM - PRENOM - QUALITE DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

– Représentant la ville d’Evreux  

M. François OUZILLEAU - Maire de Vernon 29/05/2020 

M. Arnaud MABIRE - Représentant la nouvelle 

Communauté de communes d'agglomération 

"Evreux Portes de Normandie"  

27/07/2020 

M. Denis AIM  - Représentant la Communauté de 

communes de la Seine Normandie 

Agglomération  

20/07/2020 

Mme Catherine DELALANDE - Conseillère 

départementale de l'Eure 

03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Sophie MANNIER - Représentant la CSIRMT 16/02/2022 

 Dr Jean-Baptiste HARDY - Représentant la CME 26/06/2025 

 Dr Anas MEHDAOUI - Représentant la CME 26/06/2025 

 M. Dominique BASTIANELLI - Représentant les 

organisations syndicales 

11/09/2023 

 Mme Laëtitia SAINT JEAN - Représentant les 

organisations syndicales 

11/09/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

- (Personnalité qualifiée - désigné par le Préfet)  

 Mme Claire GOUSSET -  (Usagers - désigné par le 

Préfet) 

05/07/2021 

 M. Emile LE GALLOUDEC - (Usagers - désigné par 

le Préfet) 

26/07/2023 

 - (Personnalité qualifiée - désigné par le DGARS)  

 Dr Gilles BALMARY - (Personnalité qualifiée - 

désigné par le DGARS) 

07/10/2020 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-06-13-00014

DECISION ARS NORMANDIE N°2025-88

PORTANT AUTORISATION D'EXERCER

L'ACTIVITE DE SOINS D'EXAMEN DES

CARACTERISTIQUES GENETIQUES D'UNE

PERSONNE OU IDENTIFICATION D'UNE

PERSONNE PAR EMPREINTES GENETIQUES A DES

FINS MEDICALES PAR L'ETABLISSEMENT

FRANÇAIS DU SANG (930019229), SUR LE SITE

DE EFS HDF-NORM - LBM NORM CAEN

(140015561)
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DECISION ARS NORMANDIE N°2025-88PORTANT AUTORISATION 

D’EXERCER L’ACTIVITE DE SOINS D’EXAMEN DES CARACTERISTIQUES 

GENETIQUES D’UNE PERSONNE OU IDENTIFICATION D’UNE PERSONNE 

PAR EMPREINTES GENETIQUES A DES FINS MEDICALES PAR 

L’ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG (930019229), SUR LE SITE DE EFS 

HDF-NORM - LBM NORM CAEN (140015561) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ;  

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation 

des activités de soins et d'équipements matériels lourds; 

VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté en date du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Normandie et l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Normandie ;  

VU l’arrêté modificatif en date du 6 août 2024 de l’arrêté du 11 décembre 2023 fixant le calendrier 

de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 

pour l’année 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins 

et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une 

fenêtre du 1er octobre 2024 au 15 décembre 2024 pour l’activité de soins d’assistance médicale 

à la procréation ;  

VU l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 10 septembre 2024 ; 

VU l’arrêté portant révision du projet régional de santé de Normandie du 10 janvier 2025 ; 
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VU la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

VU la demande présentée par l’Etablissement Français du Sang (930019229), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins d’examen des caractéristiques génétiques d’une 

personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales selon 

la modalité analyses de génétique moléculaire, sur le site de EFS HDF-NORM - LBM NORM CAEN 

(140015561) sis 1 rue du Pr Joseph Rousselot 14000 CAEN ; 

CONSIDERANT que le laboratoire de l’Etablissement français du sang (EFS) de Caen est l’un des 14 sites 

du laboratoire de biologie médicale multisite de l’EFS Hauts-de-France-Normandie ;  

CONSIDERANT que le site de Caen du laboratoire de biologie médicale (LBM) effectue depuis plus d’une 

dizaine d’années des examens de génotypage plaquettaire (ou typages HPA) dans le cadre de bilans 

d'incompatibilité fœto-maternelle plaquettaire afin : 

- D’objectiver la cause de la thrombopénie fœtale / néonatale ; 

- D'adapter la prise en charge transfusionnelle des nouveau-nés ; 

- De définir la prise en charge clinico-biologique des femmes enceintes pour les grossesses en cours 

et ultérieures. 

CONSIDERANT que le typage HPA est également utilisé pour confirmer la spécificité de l'anticorps 

trouvé dans un contexte d'inefficacité transfusionnelle plaquettaire ; qu’il fait partie des examens des 

caractéristiques génétiques d'une personne ou d’identification d'une personne par empreintes 

génétiques à des fins médicales du fait de l’agrément en génétique, désormais nécessaire, des biologistes 

le réalisant par l’Agence de la biomédecine ; 

CONSIDERANT que le projet régional de santé 2023-2028 prévoit la possibilité d’une nouvelle 

implantation pour l’activité de soins portant sur les examens des caractéristiques génétiques d’une 

personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales selon la 

modalité « analyse de génétique moléculaire » dans la zone d’implantation du Calvados ;  qu’un dossier 

a été déposé pour cette implantation ; qu’il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation du 

Calvados ; 

CONSIDERANT que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins 

(OQOS) du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Normandie ; 

CONSIDERANT qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

CONSIDERANT que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

CONSIDERANT que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

DECIDE 
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Article 1 : 

La demande présentée par l’Etablissement Français du Sang (930019229) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins d’examen des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification 

d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales selon la modalité analyses de génétique 

moléculaire sur le site EFS HDF-NORM - LBM NORM CAEN (140015561) sis 1 RUE DU PR JOSEPH 

ROUSSELOT 14000 CAEN est acceptée. 

Article 2 : 

Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre 

ans après cette notification. 

La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée par la directrice régionale de l’Etablissement 

Français du Sang des Hauts-de-France-Normandie sans délai à l’ARS Normandie, conformément aux 

articles R. 6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

Conformément aux dispositions de l’article D 6122-38 I du Code de la santé publique le titulaire peut 

commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd et dispenser des soins 

remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant l’envoi de la déclaration de commencement 

d'activité. 

Article 3 : 

La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la 

déclaration de mise en œuvre de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois suivant la déclaration 

de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 

santé publique. 

Article 4  

En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra demander le 

renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

Article 5  

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, 

des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans la même 

condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 
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Article 6  

Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que la directrice régionale de 

l’Etablissement Français du Sang des Hauts-de-France-Normandie chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 

Fait à Caen, le 13 juin 2025 

Le Directeur général, 

 François MENGIN LECREULX 
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DECISION ARS NORMANDIE N°2025-89

PORTANT AUTORISATION D'EXERCER

L'ACTIVITE DE SOINS D'EXAMEN DES

CARACTÉRISTIQUES GENETIQUES D'UNE

PERSONNE OU IDENTIFICATION D'UNE

PERSONNE PAR EMPREINTES GENETIQUES A DES

FINS MEDICALES PAR L'ETABLISSEMENT

FRANÇAIS DU SANG (930019229), SUR LE SITE

DE EFS HDF-NORM - LBM NORM BOIS

GUILLAUME (760027482)
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DECISION ARS NORMANDIE N°2025-89 PORTANT AUTORISATION 

D’EXERCER L’ACTIVITE DE SOINS D’EXAMEN DES CARACTERISTIQUES 

GENETIQUES D’UNE PERSONNE OU IDENTIFICATION D’UNE PERSONNE 

PAR EMPREINTES GENETIQUES A DES FINS MEDICALES PAR 

L’ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG (930019229), SUR LE SITE DE EFS 

HDF-NORM - LBM NORM BOIS GUILLAUME (760027482) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants 

relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines 

activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement  

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ;  

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d'autorisation 

des activités de soins et d'équipements matériels lourds; 

VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté en date du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Normandie et l’arrêté du 28 décembre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Normandie ;  

VU l’arrêté modificatif en date du 6 août 2024 de l’arrêté du 11 décembre 2023 fixant le calendrier 

de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 

pour l’année 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins 

et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture d’une 

fenêtre du 1er octobre 2024 au 15 décembre 2024 pour l’activité de soins d’assistance médicale 

à la procréation ;  

VU l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 10 septembre 2024 ; 

VU l’arrêté portant révision du projet régional de santé de Normandie du 10 janvier 2025 ; 
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VU la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

VU l’avis favorable de l’Agence de la Biomédecine en date du 14 février 2025 ; 

VU la demande présentée par l’Etablissement Français du Sang (930019229), visant à obtenir 

d’exercer l’activité de soins d’examen des caractéristiques génétiques d’une personne ou 

identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales selon la modalité 

analyses de génétique moléculaire sur le site de EFS HDF-NORM - LBM NORM BOIS GUILLAUME 

(760027482) sis 609 chemin de la Breteque 76232 BOIS GUILLAUME ; 

CONSIDERANT que le laboratoire de l’Etablissement français du sang (EFS) de Caen est l’un des 14 sites 

du laboratoire de biologie médicale multisite de l’EFS Hauts-de-France-Normandie ;  

CONSIDERANT que l’activité de génétique moléculaire est réalisée au sein du laboratoire 

d’histocompatibilité et d’immunogénétique du site de Bois-Guillaume du LBM de l’EFS Hauts-de-France 

Normandie (HFNO) ; 

CONSIDERANT que cette activité consiste à identifier certains allèles HLA dans un but de diagnostic ou 

d’identification d’une prédisposition ou d’une susceptibilité à une maladie génétique ou dans un but 

thérapeutique afin de vérifier l’absence d’hypersensibilité à certains médicaments 

(pharmacogénétique). 

CONSIDERANT que le typage HPA est également utilisé pour confirmer la spécificité de l'anticorps 

trouvé dans un contexte d'inefficacité transfusionnelle plaquettaire ; qu’il fait partie des examens des 

caractéristiques génétiques d'une personne ou d’identification d'une personne par empreintes 

génétiques à des fins médicales du fait de l’agrément en génétique, désormais nécessaire, des biologistes 

le réalisant par l’Agence de la biomédecine ; 

CONSIDERANT que le projet régional de santé 2023-2028 prévoit la possibilité d’une nouvelle 

implantation pour l’activité de soins portant sur les examens des caractéristiques génétiques d’une 

personne ou identification d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales selon la 

modalité « analyse de génétique moléculaire » dans la zone d’implantation de Rouen-Elbeuf ;  qu’un 

dossier a été déposé pour cette implantation ; qu’il n’y a pas de concurrence sur la zone d’implantation 

de Rouen-Elbeuf  ; 

CONSIDERANT que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins 

(OQOS) du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Normandie 

; 

CONSIDERANT qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

CONSIDERANT que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement 

sont respectées ; 
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CONSIDERANT que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande présentée par l’Etablissement Français du Sang (930019229) en vue d’obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins d’examen des caractéristiques génétiques d’une personne ou identification 

d’une personne par empreintes génétiques à des fins médicales selon la modalité analyses de génétique 

moléculaire le site EFS HDF-NORM - LBM NORM BOIS GUILLAUME (760027482) sis 609 CHEMIN DE LA 

BRETEQUE 76232 BOIS GUILLAUME est acceptée 

Article 2 : 

Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans 

maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre 

ans après cette notification. 

La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée par la directrice régionale de l’Etablissement 

Français du Sang des Hauts-de-France-Normandie sans délai à l’ARS Normandie, conformément aux 

articles R. 6122-37 et D.6122-38 du Code de la santé publique. 

Conformément aux dispositions de l’article D 6122-38 I du Code de la santé publique le titulaire peut 

commencer l'exercice de l'activité ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd et dispenser des soins 

remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant l’envoi de la déclaration de commencement 

d'activité. 

Article 3 : 

La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la 

déclaration de mise en œuvre de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie au 

Directeur général de l’ARS Normandie. 

Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Normandie dans les six mois suivant la déclaration 

de mise en œuvre de l’activité de soins, conformément aux articles L.6122-4 et D.6122-38 du Code de la 

santé publique. 

Article 4  

En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra demander le 

renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

Article 5  

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, 
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des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans la même 

condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible via le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 6  

Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que la directrice régionale de 

l’Etablissement Français du Sang des Hauts-de-France-Normandie chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

Fait à Caen, le 13 juin 2025 

Le Directeur général, 

 François MENGIN LECREULX 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-06-13-00015 - DECISION ARS NORMANDIE N°2025-89 PORTANT AUTORISATION

D'EXERCER L'ACTIVITE DE SOINS D'EXAMEN DES CARACTÉRISTIQUES GENETIQUES D'UNE PERSONNE OU IDENTIFICATION D'UNE

PERSONNE PAR EMPREINTES GENETIQUES A DES FINS MEDICALES PAR L'ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG (930019229), SUR LE

SITE DE EFS HDF-NORM - LBM NORM BOIS GUILLAUME (760027482)

45



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-06-13-00011

DECISION N°2025-85 DE PROLONGATION DE

L'AUTORISATION DE L'ACTIVITE

INTERVENTIONNELLE SOUS IMAGERIE

MEDICALE EN CARDIOLOGIE POUR LES ACTES

ELECTROPHYSIOLOGIQUES DE RYTHMOLOGIE

INTERVENTIONNELLE, DE STIMULATION MULTI

SITES ET DE DEFIBRILLATION AU PROFIT DE

L'HOPITAL PRIVE SAINT MARTIN

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-06-13-00011 - DECISION N°2025-85 DE PROLONGATION DE L'AUTORISATION

DE L'ACTIVITE INTERVENTIONNELLE SOUS IMAGERIE MEDICALE EN CARDIOLOGIE POUR LES ACTES ELECTROPHYSIOLOGIQUES DE

RYTHMOLOGIE INTERVENTIONNELLE, DE STIMULATION MULTI SITES ET DE DEFIBRILLATION AU PROFIT DE L'HOPITAL PRIVE SAINT

MARTIN

46



 

  1/4  

DECISION N°2025-85 DE PROLONGATION DE L’AUTORISATION DE 

L’ACTIVITE INTERVENTIONNELLE SOUS IMAGERIE MEDICALE EN 

CARDIOLOGIE POUR LES ACTES ELECTROPHYSIOLOGIQUES DE 

RYTHMOLOGIE INTERVENTIONNELLE, DE STIMULATION MULTI SITES ET 

DE DEFIBRILLATION AU PROFIT DE L’HOPITAL PRIVE SAINT MARTIN   

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la santé publique notamment : 

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-128 à R.6123-133-2 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité 

interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ; 

- ses articles D.6124-179 à D.6124-185-1 relatifs aux conditions techniques de 

fonctionnement de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ; 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU le décret n° 2025-313 du 3 avril 2025 relatif à la modification des conditions d'implantation de 

l'activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie et de l'activité de psychiatrie ; 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du 16 mars 2022 fixant le nombre minimal annuel d'actes pour les activités 

interventionnelles sous imagerie médicale en cardiologie prévues à l'article R. 6123-133-2 du 

code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

VU l’arrêté modificatif en date du 6 août 2024 de l’arrêté du 11 décembre 2023 fixant le calendrier 

de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 

pour l’année 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins 

et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-06-13-00011 - DECISION N°2025-85 DE PROLONGATION DE L'AUTORISATION

DE L'ACTIVITE INTERVENTIONNELLE SOUS IMAGERIE MEDICALE EN CARDIOLOGIE POUR LES ACTES ELECTROPHYSIOLOGIQUES DE

RYTHMOLOGIE INTERVENTIONNELLE, DE STIMULATION MULTI SITES ET DE DEFIBRILLATION AU PROFIT DE L'HOPITAL PRIVE SAINT

MARTIN

47



 

  2/4  

d’une fenêtre du 1er octobre 2024 au 15 décembre 2024 pour l’activité interventionnelle sous 

imagerie médicale en cardiologie ; 

VU l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 10 septembre 2024 ; 

VU l’arrêté portant révision du projet régional de santé de Normandie du 10 janvier 2025 ; 

VU l’instruction N° DGOS/R3/2023/46 du 6 avril 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme de 

l'activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ; 

VU la décision n°1 en date du 25 mars 2015 portant autorisation d’exercer les activités 

interventionnelles sous imagerie médicale par voie endovasculaire en cardiologie pour les actes 

de type 1 au profit de l’Hôpital Privé Saint Martin ;  

VU le renouvellement tacite de l’autorisation de l’Hôpital Privé Saint Martin pour l’exercice de 

l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie pour les actes 

électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de stimulation multi sites et de 

défibrillation en date du 2 avril 2019 ;  

VU la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

VU la demande présentée le 11 décembre 2024 par la Directrice de l’Hôpital Privé Saint Martin visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en 

cardiologie pour : 

- La modalité rythmologie interventionnelle mentions A et D ;  

- La modalité cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte. 

VU l’avis de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS) du 15 mai 2025 ; 

CONSIDERANT que l’Hôpital Privé Saint Martin est un opérateur historique disposant de l’autorisation 

pour l’exercice de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie pour les actes 

électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de stimulation multi sites et de défibrillation ; 

CONSIDERANT que lors de la dernière période de dépôt réglementaire 2024 le CHU de Caen, 

l’Hôpital privé St Martin et l’Institut cardio-vasculaire de Caen ont déposé une demande pour être 

autorisé à exercer l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie pour les modalités 

rythmologie interventionnelle (mention D) et cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte ;  

CONSIDERANT que ces demandes respectives ont été déclarées complètes et recevables au regard 

des 2 implantations identifiées au projet régional de santé sur cette zone d’implantation ;  

CONSIDERANT que les dossiers de l’Hôpital privé St Martin et de l’Institut de cardiologie de Caen sont 

étroitement intriqués, l’Institut assurant à ce jour la prise en charge des cardiopathies ischémiques et 

structurelles de l’adulte dans les locaux mises à disposition par l’Hôpital privé ; que dans ces 
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conditions, si une autorisation était accordée à l’un ou l’autre des porteurs, elle nécessiterait pour sa 

mise en œuvre la collaboration du porteur non autorisé ;  

CONSIDERANT qu’il apparait essentiel de s’assurer, avant toute délivrance d’autorisation, de 

l’engagement de chacun des parties à coopérer à la bonne mise en œuvre de l’autorisation octroyée ;  

CONSIDERANT que le projet régional de santé de Normandie publié le 31 octobre 2023 institue la 

création d’un comité des coopérations ; que le comité des coopérations est un organe indépendant, 

placé auprès de la commission spécialisée de l’offre de soins et composé de membres volontaires de 

ladite commission ; que le comité des coopérations a pour mission d’apporter son appui dans la 

recherche de solutions complémentaires en cas de dossiers concurrents ; que pour ce faire, le comité 

identifie et priorise les axes de coopérations à déployer en tenant compte des besoins de santé de la 

population, du maillage régional et gardant à l’esprit les recommandations, bonnes pratiques et 

normes juridiques opposable au cas d’espèce ;  

CONSIDERANT que lors de la séance de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS) 

le 15 mai 2025 a été évoquée la mise en place de ce comité des coopérations au bénéfice de deux 

promoteurs installés dans les mêmes locaux et ayant déposé des dossiers concurrentiels ;  

CONSIDERANT qu’afin de laisser aux opérateurs concernés la possibilité d’aboutir à une collaboration 

effective pour préserver et garantir la continuité de soins, une modification de la durée de validité des 

autorisations relatives à l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie actuellement 

en cours sur la zone d’implantation du Calvados est nécessaire conformément à la possibilité offerte 

par l’article L 6122-8 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT qu’une nouvelle période de dépôt des dossiers sera ouverte permettant aux 

opérateurs de la zone d’implantation du Calvados de déposer une nouvelle demande d’autorisation ;  

DECIDE 

Article 1 : 

L’autorisation accordée à l’Hôpital Privé Saint Martin pour l’activité interventionnelle sous imagerie 

médicale en cardiologie pour les actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de 

stimulation multi sites et de défibrillation est prolongée jusqu’à la prise d’une nouvelle décision par le 

Directeur général de l’ARS de Normandie faisant suite à l’ouverture d’une nouvelle période de dépôt. 

Article 2 : 

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 

Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de Caen 

situé 3 Rue Arthur le Duc, 14000 Caen dans la même condition de délai, cette saisine pouvant être 

effectuée par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « 

www.telerecours.fr». 
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Article 3 : 

Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que la directrice de l’Hôpital Privé 

Saint Martin chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Caen, le 13 juin 2025 

Le Directeur général, 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION N°2025_86 DE PROLONGATION DE L’AUTORISATION DE 

L’ACTIVITE INTERVENTIONNELLE SOUS IMAGERIE MEDICALE EN 

CARDIOLOGIE POUR LES ACTES PORTANT SUR LES AUTRES 

CARDIOPATHIES DE L’ADULTE AU PROFIT DE L’INSTITUT 

CARDIOVASCULAIRE DE CAEN  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la santé publique notamment : 

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-128 à R.6123-133-2 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité 

interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ; 

- ses articles D.6124-179 à D.6124-185-1 relatifs aux conditions techniques de 

fonctionnement de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ; 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU le décret n° 2025-313 du 3 avril 2025 relatif à la modification des conditions d'implantation de 

l'activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie et de l'activité de psychiatrie 

; 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du 16 mars 2022 fixant le nombre minimal annuel d'actes pour les activités 

interventionnelles sous imagerie médicale en cardiologie prévues à l'article R. 6123-133-2 du 

code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

VU l’arrêté modificatif en date du 6 août 2024 de l’arrêté du 11 décembre 2023 fixant le calendrier 

de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 

pour l’année 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de 

soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment 
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l’ouverture d’une fenêtre du 1er octobre 2024 au 15 décembre 2024 pour l’activité 

interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ; 

VU l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 10 septembre 2024 ; 

VU l’arrêté portant révision du projet régional de santé de Normandie du 10 janvier 2025 ; 

VU l’instruction N° DGOS/R3/2023/46 du 6 avril 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme de 

l'activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ; 

VU le renouvellement tacite au profit de l’Institut cardiovasculaire de Caen pour l’exercice de 

l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie pour les actes portant sur les 

autres cardiopathies de l’adulte en date du 21 août 2017 ;  

VU la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

VU la demande présentée le 5 décembre 2024 par le Gérant de l’institut cardiovasculaire de Caen 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en 

cardiologie pour : 

- La modalité rythmologie interventionnelle mention D ;  

- La modalité cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte. 

VU l’avis de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS) du 15 mai 2025 ; 

CONSIDERANT que l’Institut cardiovasculaire de Caen est un opérateur historique disposant de 

l’autorisation pour l’exercice de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie pour 

les actes portant sur les autres cardiopathies de l’adulte ; 

CONSIDERANT que lors de la dernière période de dépôt réglementaire 2024 le CHU de Caen, l’Hôpital 

privé St Martin et l’Institut cardio-vasculaire de Caen ont déposé une demande pour être autorisé à 

exercer l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie pour les modalités 

rythmologie interventionnelle (mention D) et cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte ; 

CONSIDERANT que ces demandes respectives ont été déclarées complètes et recevables au regard des 

2 implantations identifiées au projet régional de santé sur cette zone d’implantation ;  

CONSIDERANT que les dossiers de l’Hôpital privé St Martin et de l’Institut de cardiologie de Caen sont 

étroitement intriqués, l’Institut assurant à ce jour la prise en charge des cardiopathies ischémiques et 

structurelles de l’adulte dans les locaux mises à disposition par l’Hôpital privé ; que dans ces conditions, 

si une autorisation était accordée à l’un ou l’autre des porteurs, elle nécessiterait pour sa mise en œuvre 

la collaboration du porteur non autorisé ;  

CONSIDERANT qu’il apparait essentiel de s’assurer, avant toute délivrance d’autorisation, de 

l’engagement de chacun des parties à coopérer à la bonne mise en œuvre de l’autorisation octroyée ;  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-06-13-00012 - DECISION N°2025_86 DE PROLONGATION DE L'AUTORISATION

DE L'ACTIVITE INTERVENTIONNELLE SOUS IMAGERIE MEDICALE EN CARDIOLOGIE POUR LES ACTES PORTANT SUR LES AUTRES

CARDIOPATHIES DE L'ADULTE AU PROFIT DE L'INSTITUT CARDIOVASCULAIRE DE CAEN

60



 

  3/4  

CONSIDERANT que le projet régional de santé de Normandie publié le 31 octobre 2023 institue la 

création d’un comité des coopérations ; que le comité des coopérations est un organe indépendant, 

placé auprès de la commission spécialisée de l’offre de soins et composé de membres volontaires de 

ladite commission ; que le comité des coopérations a pour mission d’apporter son appui dans la 

recherche de solutions complémentaires en cas de dossiers concurrents ; que pour ce faire, le comité 

identifie et priorise les axes de coopérations à déployer en tenant compte des besoins de santé de la 

population, du maillage régional et gardant à l’esprit les recommandations, bonnes pratiques et normes 

juridiques opposable au cas d’espèce ;  

CONSIDERANT que lors de la séance de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS) 

le 15 mai 2025 a été évoquée la mise en place de ce comité des coopérations au bénéfice de deux 

promoteurs installés dans les mêmes locaux et ayant déposé des dossiers concurrentiels ;  

CONSIDERANT qu’afin de laisser aux opérateurs concernés la possibilité d’aboutir à une collaboration 

effective pour préserver et garantir la continuité de soins, une modification de la durée de validité des 

autorisations relatives à l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie actuellement 

en cours sur la zone d’implantation du Calvados est nécessaire conformément à la possibilité offerte 

par l’article L 6122-8 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT qu’une nouvelle période de dépôt des dossiers sera ouverte permettant aux opérateurs 

de la zone d’implantation du Calvados de déposer une nouvelle demande d’autorisation ;  

 

DECIDE 

 

Article 1 : 

L’autorisation accordée à l’Institut cardiovasculaire de Caen pour l’activité interventionnelle sous 

imagerie médicale en cardiologie pour les actes portant sur les autres cardiopathies de l’adulte est 

prolongée jusqu’à la prise d’une nouvelle décision par le Directeur général de l’ARS de Normandie 

faisant suite à l’ouverture d’une nouvelle période de dépôt. 

Article 2 : 

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 

Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de Caen situé 3 Rue Arthur 

le Duc, 14000 Caen dans la même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr». 
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Article 3 : 

Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le gérant de l’Institut 

cardiovasculaire de Caen chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Fait à Caen, le 13 juin 2025 

Le Directeur général, 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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DECISION N°2025_87 DE PROLONGATION DE L’AUTORISATION DE 

L’ACTIVITE INTERVENTIONNELLE SOUS IMAGERIE MEDICALE EN 

CARDIOLOGIE AU PROFIT DU CHU DE CAEN  

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le Code de la santé publique notamment : 

- ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux autorisations ; 

- ses articles R.6123-128 à R.6123-133-2 relatifs aux conditions d’implantation de l’activité 

interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ; 

- ses articles D.6124-179 à D.6124-185-1 relatifs aux conditions techniques de 

fonctionnement de l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ; 

VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Normandie ; 

VU le décret n° 2025-313 du 3 avril 2025 relatif à la modification des conditions d'implantation de 

l'activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie et de l'activité de psychiatrie ; 

VU l’arrêté du 20 juillet 2017 de la Directrice générale de l’ARS Normandie relatif à la délimitation 

des zones pour les activités de soins, les équipements matériels lourds et les laboratoires de 

biologie médicale du schéma régional de santé du Projet Régional de Santé de Normandie ; 

VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

VU l’arrêté du 16 mars 2022 fixant le nombre minimal annuel d'actes pour les activités 

interventionnelles sous imagerie médicale en cardiologie prévues à l'article R. 6123-133-2 du 

code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS 

Normandie et l’arrêté modificatif du 28 décembre 2023 portant modification de l’arrêté du 31 

octobre 2023 portant approbation du Projet Régional de Santé de l’ARS Normandie ;  

VU l’arrêté modificatif en date du 6 août 2024 de l’arrêté du 11 décembre 2023 fixant le calendrier 

de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 

pour l’année 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisations d’activités de soins 

et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 1er octobre 2024 au 15 décembre 2024 pour l’activité interventionnelle sous 

imagerie médicale en cardiologie ; 
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VU l’arrêté fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins, par zone d’implantation, pour les activités 

de soins et d’équipements matériels lourds au 10 septembre 2024 ; 

VU l’arrêté portant révision du projet régional de santé de Normandie du 10 janvier 2025 ; 

VU l’instruction N° DGOS/R3/2023/46 du 6 avril 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme de 

l'activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie ; 

VU le renouvellement tacite au profit du CHU de Caen pour l’exercice de l’activité 

interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie pour les actes de type 1, 2 et 3 en date 

du 21 août 2017  

VU la décision en date du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’ARS Normandie ; 

VU la demande présentée par le Directeur général du CHU de Caen visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie pour : 

- La modalité rythmologie interventionnelle mention D,  

- La modalité cardiopathies congénitales hors rythmologie mention A  

- La modalité cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte  

VU l’avis de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS) du 15 mai 2025 ; 

CONSIDERANT que le CHU de Caen est titulaire d’une autorisation pour l’exercice de l’activité 

interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie pour : 

- Les actes électrophysiologiques de rythmologie interventionnelle, de stimulation multi sites 

et de défibrillation ; 

- Les actes portant sur les cardiopathies de l’enfant y compris les éventuelles réinterventions 

à l’âge adulte sur les cardiopathies congénitales, à l’exclusion des actes réalisés en urgence ;  

- Les actes portant sur les autres cardiopathies de l’adulte.  

CONSIDERANT que lors de la dernière période de dépôt réglementaire 2024 le CHU de Caen, l’Hôpital 

privé St Martin et l’Institut cardio-vasculaire de Caen ont déposé une demande pour être autorisé à 

exercer l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie pour les modalités 

rythmologie interventionnelle (mention D) et cardiopathies ischémiques et structurelles de l’adulte ;  

CONSIDERANT que ces demandes respectives ont été déclarées complètes et recevables au regard des 

2 implantations identifiées au projet régional de santé sur cette zone d’implantation ;  

CONSIDERANT que les dossiers de l’Hôpital privé St Martin et de l’Institut de cardiologie de Caen sont 

étroitement intriqués, l’Institut assurant à ce jour la prise en charge des cardiopathies ischémiques et 

structurelles de l’adulte dans les locaux mises à disposition par l’Hôpital privé ; que dans ces conditions, 

si une autorisation était accordée à l’un ou l’autre des porteurs, elle nécessiterait pour sa mise en œuvre 

la collaboration du porteur non autorisé ;  
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CONSIDERANT qu’il apparait essentiel de s’assurer, avant toute délivrance d’autorisation, de 

l’engagement de chacun des parties à coopérer à la bonne mise en œuvre de l’autorisation octroyée ;  

CONSIDERANT que le projet régional de santé de Normandie publié le 31 octobre 2023 institue la 

création d’un comité des coopérations ; que le comité des coopérations est un organe indépendant, 

placé auprès de la commission spécialisée de l’offre de soins et composé de membres volontaires de 

ladite commission ; que le comité des coopérations a pour mission d’apporter son appui dans la 

recherche de solutions complémentaires en cas de dossiers concurrents ; que pour ce faire, le comité 

identifie et priorise les axes de coopérations à déployer en tenant compte des besoins de santé de la 

population, du maillage régional et gardant à l’esprit les recommandations, bonnes pratiques et normes 

juridiques opposable au cas d’espèce ;  

CONSIDERANT que lors de la séance de la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS) 

le 15 mai 2025 a été évoquée la mise en place de ce comité des coopérations au bénéfice de deux 

promoteurs installés dans les mêmes locaux et ayant déposé des dossiers concurrentiels ;  

CONSIDERANT qu’afin de laisser aux opérateurs concernés la possibilité d’aboutir à une collaboration 

effective pour préserver et garantir la continuité de soins, une modification de la durée de validité des 

autorisations relatives à l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en cardiologie actuellement 

en cours sur la zone d’implantation du Calvados est nécessaire conformément à la possibilité offerte 

par l’article L 6122-8 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT qu’une nouvelle période de dépôt des dossiers sera ouverte permettant aux opérateurs 

de la zone d’implantation du Calvados de déposer une nouvelle demande d’autorisation ;  

 

DECIDE 

Article 1 : 

L’autorisation accordée au CHU de Caen pour l’activité interventionnelle sous imagerie médicale en 

cardiologie est prolongée jusqu’à la prise d’une nouvelle décision par le Directeur général de l’ARS de 

Normandie faisant suite à l’ouverture d’une nouvelle période de dépôt. 

Article 2 : 

Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur ou de sa 

publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la 

Santé, des Solidarités et des Familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal administratif de Caen situé 3 Rue Arthur 

le Duc, 14000 Caen dans la même condition de délai, cette saisine pouvant être effectuée par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible via le site Internet « www.telerecours.fr». 
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Article 3 : 

Le Directeur général adjoint de l’ARS Normandie, est chargé, ainsi que le gérant de l’Institut 

cardiovasculaire de Caen chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera 

publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Fait à Caen, le 13 juin 2025 

Le Directeur général, 

 

 

François MENGIN LECREULX 
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RENOUVELLEMENT TACITE DE L’AUTORISATION D’ACTIVITE DE SOINS DE LONGUE DUREE AU PROFIT 

DU CENTRE HOSPITALIER MEMORIAL FRANCE-ETATS UNIS DE SAINT LO 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 18 avril 2016 avec effet au 17 octobre 2022 (prorogée de 6 mois) au profit 

du Centre hospitalier Mémorial France- Etas Unis  de Saint-Lô pour l’exercice de l’activité de soins de 

longue durée, est renouvelée en date du 10 octobre 2025 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 9 

octobre 2032. 
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION POUR L’EXERCICE D’ACTIVITE DE SOINS DE 

MEDECINE AU PROFIT DU CENTRE HOSPITALIER DE FLERS 

 

 

 

Par application des dispositions de l’article L6122-10 du Code de la Sante Publique, l’autorisation 

antérieurement renouvelée le 5 janvier 2018 avec effet au 5 janvier 2019 au profit du Centre hospitalier 

de Flers pour l’exercice de l’activité de soins de médecine, est renouvelée en date du 5 juillet 2025 et 

prendra effet à compter du 5 juillet 2026 pour une durée de sept ans soit jusqu’au 4 juillet 2033. 
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